
ARTICLE 50

TEXTE DE L'ARTICLE 50

Si un Etat est l'objet de mesures préventives ou coercitives prises par
le Conseil de sécurité, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des
Nations Unies, s'il se trouve en présence de difficultés économiques
particulières dues à l'exécution desdites mesures, a le droit de consulter
le Conseil de sécurité au sujet de la solution de ces difficultés.

NOTE

Au cours de la période considérée, les organes des Nations Unies n'ont pris
aucune décision justifiant une étude au sujet de cet Article.
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